
 

 
 

Décision n° 2019 – 780 DC 
 

Loi visant à renforcer et garantir le maintien de 
l’ordre public lors des manifestations 

 

Consolidation des articles 
 

Document de travail réalisé avant la décision du Conseil constitutionnel - 2019 

 

 
Sommaire 

I. Code de procédure pénale.......................................................................... 5 

II. Code de la sécurité intérieure .................................................................. 12 

III. Code pénal ................................................................................................. 16 

IV. Code civil ................................................................................................... 25 

 

 

 

 

 

Légende  
- texte barré : dispositions supprimées 
- texte en gras : dispositions nouvelles 

- [article XX] : origine de la modification 



2 
 

Table des matières 

I. Code de procédure pénale.......................................................................... 5 

Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action 
publique et de l'instruction ................................................................................. 5 

Titre Ier : Des autorités chargées de la conduite de la politique pénale, de l'action publique et 
de l'instruction ........................................................................................................ 5 

Chapitre Ier : De la police judiciaire ...........................................................................................5 

Section 2 : Des officiers de police judiciaire ......................................................................5 

− Article 16...................................................................................................................................... 5 

Section 3 : Des agents de police judiciaire .........................................................................5 

− Article 20...................................................................................................................................... 5 

− Article 20-1 .................................................................................................................................. 6 

− Article 21...................................................................................................................................... 6 

Titre II : Des enquêtes et des contrôles d'identité ....................................................................... 7 

Chapitre III : Des contrôles, des vérifications et des relevés d'identité ...........................................7 

− Article 78-2-2 .............................................................................................................................. 7 

− Article 78-2-5 [créé par l’art icle 2 (ex 1er)] ............................................................................ 8 

Titre III : Des juridictions d'instruction ..................................................................................... 8 

Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré..............................8 

Section 7 : Du contrôle judiciaire, de l'assignation à résidence et de la détention provisoire ..8 
Sous-section 1 : Du contrôle judiciaire ..............................................................................8 

− Article 138 [modifié par l’article 8 (ex 6 bis)]....................................................................... 8 

Titre IV : Dispositions communes............................................................................................. 10 

Chapitre II : Des fichiers de police judiciaire............................................................................. 10 

Section 3 : Du fichier des personnes recherchées.............................................................. 10 

− Article 230-19 [modifié par l’article 4 (ex 3)] ..................................................................... 10 

Livre VI : Dispositions relatives à l'outre-mer ................................................. 11 

Titre Ier : Dispositions applicables en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et en 
Nouvelle-Calédonie................................................................................................ 11 

Chapitre Ier : Dispositions générales......................................................................................... 11 

− Article 804 [modifié par l’article 10 (ex 8)]......................................................................... 11 

II. Code de la sécurité intérieure .................................................................. 12 

LIVRE II : ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS .............................................. 12 

TITRE Ier : ORDRE PUBLIC ................................................................................................. 12 
Chapitre Ier : Prévention des atteintes à l'ordre public lors de manifestations et de 

rassemblements................................................................................................................. 12 

Section 1 : Manifestations sur la voie publique................................................................. 12 

− Article L. 211-2 [Modifié par l’article 1er (ex 1er A)] ....................................................... 12 

− Article L. 211-4-1 [créé par l’article 3 (ex 2)].................................................................... 12 

Section 3 : Attroupements .............................................................................................. 13 



3 
 

− Article L. 211-10 [modifié par l’art icle 9 (ex 7)] ................................................................ 13 

Section 5 : Dispositions pénales ...................................................................................... 13 
Sous-section 1 : Manifestations sur la voie publique ......................................................... 13 

− Article L. 211-13 [abrogé par l’art icle 7 (ex 6)] .................................................................. 13 

LIVRE II : ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS .............................................. 13 

TITRE VIII : DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER ............................................ 13 

Chapitre II : Dispositions particulières à Mayotte ...................................................................... 13 

− Article L. 282-1  [Modifié par l’article 10 (ex 8)] .............................................................. 13 

Chapitre IV : Dispositions particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon ................................... 13 

− Article L. 284-1 [Modifié par l’art icle 10 (ex 8)]................................................................ 13 

Chapitre V : Dispositions applicables en Polynésie française...................................................... 14 

− Article L. 285-1 [Modifié par l’art icle 10 (ex 8)]................................................................ 14 

Chapitre VI : Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie ................................................... 14 

− Article L. 286-1 [Modifié par l’art icle 10 (ex 8)]................................................................ 14 

Chapitre VII : Dispositions applicables à Wallis-et-Futuna......................................................... 14 

− Article L. 287-1 [Modifié par l’art icle 10 (ex 8)]................................................................ 14 

III. Code pénal ................................................................................................. 16 

Livre Ier : Dispositions générales .................................................................... 16 

Titre III : Des peines................................................................................................................. 16 

Chapitre Ier : De la nature des peines........................................................................................ 16 

Section 1 : Des peines applicables aux personnes physiques ............................................. 16 

Sous-section 5 : Du contenu et des modalités d'application de certaines peines.................. 16 
− Art. 131-32-1 [créé par l’article 7 (ex 6)] ............................................................................. 16 

Livre II : Des crimes et délits contre les personnes ......................................... 16 

Titre II : Des atteintes à la personne humaine .......................................................................... 16 
Chapitre II : Des atteintes à l'intégrité physique ou psychique de la personne .............................. 16 

Section 1 : Des atteintes volontaires à l'intégrité de la personne......................................... 16 

Paragraphe 2 : Des violences .......................................................................................... 16 
− Article 222-7 .............................................................................................................................. 16 

− Article 222-8 .............................................................................................................................. 16 

− Article 222-11............................................................................................................................ 18 

− Article 222-12............................................................................................................................ 18 

− Article 222-13............................................................................................................................ 20 

− Article 222-14-2 ........................................................................................................................ 21 

Section 5 : Peines complémentaires applicables aux personnes physiques ......................... 21 

− Article 222-47 [modifié par l’article 7 (ex 6)] ..................................................................... 21 

− Article 322-15 [modifié par l’article 7 (ex 6)] ..................................................................... 21 

Livre IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la paix publique ...... 22 

Titre III : Des atteintes à l'autorité de l'Etat............................................................................. 22 
Chapitre Ier : Des atteintes à la paix publique............................................................................ 22 



4 
 

Section 2 : De la participation délictueuse à un attroupement ........................................... 22 

− Article 431-8-1 [créé par l’article 6] .................................................................................... 22 

Section 3 : Des manifestations illicites et de la participation délictueuse à une manifestation 
ou à une réunion publique........................................................................................ 23 

− Article 431-9 .............................................................................................................................. 23 

− Art. 431-9-1 [créé par l’article 6 (ex 4)] ............................................................................... 23 

− Article 431-10............................................................................................................................ 23 

− Article 431-11 [modifié par l’article 7 (ex 6)] ..................................................................... 23 

− Article 434-38-1 [créé par l’art icle 7 (ex 6)]........................................................................ 23 

Livre VII : Dispositions relatives à l'outre-mer................................................ 24 

Titre Ier : Dispositions applicables dans les collectivités d'outre-mer et en Nouvelle-Calédonie
 24 

Chapitre Ier : Dispositions générales......................................................................................... 24 

− Article 711-1 [modifié par l’article 10 (ex 8)] ..................................................................... 24 

IV. Code civil ................................................................................................... 25 

Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété............................................ 25 

Titre III : Des sources d'obligations ................................................................. 25 

Sous-titre II : La responsabilité extracontractuelle................................................................... 25 

Chapitre Ier : La responsabilité extracontractuelle en général ..................................................... 25 

− Article 1240 ............................................................................................................................... 25 

− Article 1241 ............................................................................................................................... 25 

− Article 1242 ............................................................................................................................... 25 

 

  



5 
 

I. Code de procédure pénale 
 

Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique 
et de l'instruction  

Titre Ier : Des autorités chargées de la conduite de la politique pénale, de l'action 
publique et de l'instruction  

Chapitre Ier : De la police judiciaire  

Section 2 : Des officiers de police judiciaire 

− Article 16  

Modifié par ORDONNANCE n°2015-952 du 31 juillet 2015 - art. 1  
Ont la qualité d'officier de police judiciaire :  

1° Les maires et leurs adjoints ;  

2° Les officiers et les gradés de la gendarmerie, les gendarmes comptant au moins trois ans de service dans 
la gendarmerie, nominativement désignés par arrêté des ministres de la justice et de l'intérieur, après avis 
conforme d'une commission ;  

3° Les inspecteurs généraux, les sous-directeurs de police active, les contrôleurs généraux, les commissaires 
de police et les officiers de police ;  
4° Les fonctionnaires du corps d'encadrement et d'application de la police nationale comptant au moins trois 
ans de services dans ce corps, nominativement désignés par arrêté des ministres de la justice et de l'intérieur, 
après avis conforme d'une commission.  

La composition de la commission prévue aux 2° et 4° est déterminée par un décret en Conseil d'Etat pris sur 
le rapport du ministre de la justice et du ministre de l'intérieur.  

Ont également la qualité d'officier de police judiciaire les personnes exerçant des fonctions de directeur ou 
sous-directeur de la police judiciaire et de directeur ou sous-directeur de la gendarmerie.  
Les fonctionnaires mentionnés aux 2° à 4° ci-dessus ne peuvent exercer effectivement les attributions 
attachées à leur qualité d'officier de police judiciaire ni se prévaloir de cette qualité que s'ils sont affectés à 
un emploi comportant cet exercice et en vertu d'une décision du procureur général près la cour d'appel les y 
habilitant personnellement. L'exercice de ces attributions est momentanément suspendu pendant le temps où 
ils participent, en unité constituée, à une opération de maintien de l'ordre.  

Toutefois, les fonctionnaires visés au 4° ne peuvent recevoir l'habilitation prévue à l'alinéa précédent que s'ils 
sont affectés soit dans un service ou une catégorie de services déterminés en application de l'article 15-1 et 
figurant sur une liste fixée par arrêté des ministres de la justice et de l'intérieur, soit, à titre exclusif, dans une 
formation d'un service mentionnée par le même arrêté.  
Les conditions d'octroi, de retrait et de suspension pour une durée déterminée de l'habilitation prévue par le 
précédent alinéa sont fixées par décret en Conseil d'Etat pris sur le rapport du ministre de la justice et des 
ministres intéressés. 

 

Section 3 : Des agents de police judiciaire 

− Article 20  

Sont agents de police judiciaire :  
1° Les élèves-gendarmes affectés en unité opérationnelle et les gendarmes n'ayant pas la qualité d'officier de 
police judiciaire ;  

2° Les fonctionnaires des services actifs de la police nationale, titulaires et stagiaires, n'ayant pas la qualité 
d'officier de police judiciaire ; 



6 
 

3° (Abrogé) ; 

4° (Abrogé) ; 

5° (Abrogé).  

Toutefois, les fonctionnaires et militaires mentionnés aux 1° et 2° ne peuvent exercer effectivement les 
attributions attachées à leur qualité d'agent de police judiciaire et se prévaloir de cette qualité que s'ils sont 
affectés à un emploi comportant cet exercice ; l'exercice de ces attributions est momentanément suspendu 
pendant le temps où ils participent, en unité constituée, à une opération de maintien de l'ordre.  

Les agents de police judiciaire ont pour mission :  

De seconder, dans l'exercice de leurs fonctions, les officiers de police judiciaire ;  

De constater les crimes, délits ou contraventions et d'en dresser procès-verbal ;  

De recevoir par procès-verbal les déclarations qui leur sont faites par toutes personnes susceptibles de leur 
fournir des indices, preuves et renseignements sur les auteurs et complices de ces infractions.  

Les agents de police judiciaire n'ont pas qualité pour décider des mesures de garde à vue. 

 

− Article 20-1 

Créé par Loi n°2003-239 du 18 mars 2003 - art. 9 JORF 19 mars 2003  

Créé par Loi n°2003-239 du 18 mars 2003 - art. 9  

Les fonctionnaires de la police nationale et les militaires de la gendarmerie nationale à la retraite ayant eu 
durant leur activité la qualité d'officier ou d'agent de police judiciaire peuvent bénéficier de la qualité d'agent 
de police judiciaire lorsqu'ils sont appelés au titre de la réserve civile de la police nationale ou au titre de la 
réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions 
d'application du présent article. Il précise les conditions d'expérience et les qualités requises pour bénéficier 
de la qualité d'agent de police judiciaire au titre du présent article. 

− Article 21  

Modifié par LOI n°2018-703 du 3 août 2018 - art. 15  

Sont agents de police judiciaire adjoints :  

1° Les fonctionnaires des services actifs de police nationale ne remplissant pas les conditions prévues par 
l'article 20 ;  
1° bis Les volontaires servant en qualité de militaire dans la gendarmerie et les militaires servant au titre de 
la réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale ne remplissant pas les conditions prévues par l'article 
20-1 ;  

1° ter Les adjoints de sécurité mentionnés à l'article 36 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et 
de programmation relative à la sécurité et les membres de la réserve civile de la police nationale qui ne 
remplissent pas les conditions prévues à l'article 20-1 du présent code ;  

1° quater Les contrôleurs de la préfecture de police exerçant leurs fonctions dans la spécialité voie publique 
et les agents de surveillance de Paris ;  
1° quinquies (Abrogé) ;  

1° sexies (Abrogé) ;  

2° Les agents de police municipale ;  

3° Les gardes champêtres, lorsqu'ils agissent pour l'exercice des attributions fixées au dernier alinéa de 
l'article L. 2213-18 du code général des collectivités territoriales.  

Ils ont pour mission :  

De seconder, dans l'exercice de leurs fonctions, les officiers de police judiciaire ;  
De rendre compte à leurs chefs hiérarchiques de tous crimes, délits ou contraventions dont ils ont 
connaissance ;  
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De constater, en se conformant aux ordres de leurs chefs, les infractions à la loi pénale et de recueillir tous 
les renseignements en vue de découvrir les auteurs de ces infractions, le tout dans le cadre et dans les formes 
prévues par les lois organiques ou spéciales qui leur sont propres ;  

De constater par procès-verbal les contraventions aux dispositions du code de la route dont la liste est fixée 
par décret en Conseil d'Etat ainsi que les contraventions prévues à l'article 621-1 du code pénal.  
Lorsqu'ils constatent une infraction par procès-verbal, les agents de police judiciaire adjoints peuvent 
recueillir les éventuelles observations du contrevenant. 

 

 

Titre II : Des enquêtes et des contrôles d'identité  

Chapitre III : Des contrôles, des vérifications et des relevés d'identité 

− Article 78-2-2  

Modifié par LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 47  

I.-Sur réquisitions écrites du procureur de la République, dans les lieux et pour la période de temps que ce 
magistrat détermine et qui ne peut excéder vingt-quatre heures, renouvelables sur décision expresse et 
motivée selon la même procédure, les officiers de police judiciaire et, sur l'ordre et sous la responsabilité de 
ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 
1° ter de l'article 21 du présent code, peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au septième alinéa de 
l'article 78-2, aux fins de recherche et de poursuite des infractions suivantes :  

1° Actes de terrorisme mentionnés aux articles 421-1 à 421-6 du code pénal ;  

2° Infractions en matière de prolifération des armes de destruction massive et de leurs vecteurs mentionnées 
aux 1° et 2° du I de l'article L. 1333-9, à l'article L. 1333-11, au II des articles L. 1333-13-3 et L. 1333-13-4 
et aux articles L. 1333-13-5, L. 2339-14, L. 2339-15, L. 2341-1, L. 2341-2, L. 2341-4, L. 2342-59 et L. 2342-
60 du code de la défense ;  
3° Infractions en matière d'armes mentionnées à l'article 222-54 du code pénal et à l'article L. 317-8 du code 
de la sécurité intérieure ;  

4° Infractions en matière d'explosifs mentionnés à l'article 322-11-1 du code pénal et à l'article L. 2353-4 du 
code de la défense ;  

5° Infractions de vol mentionnées aux articles 311-3 à 311-11 du code pénal ;  

6° Infractions de recel mentionnées aux articles 321-1 et 321-2 du même code ;  

7° Faits de trafic de stupéfiants mentionnés aux articles 222-34 à 222-38 dudit code.  
II.-Dans les mêmes conditions et pour les mêmes infractions que celles prévues au I, les officiers de police 
judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de police judiciaire et des agents de police judiciaire adjoints 
mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du présent code peuvent procéder à la visite des véhicules 
circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public.  

Les véhicules en circulation ne peuvent être immobilisés que le temps strictement nécessaire au déroulement 
de la visite qui doit avoir lieu en présence du conducteur. Lorsqu'elle porte sur un véhicule à l'arrêt ou en 
stationnement, la visite se déroule en présence du conducteur ou du propriétaire du véhicule ou, à défaut, 
d'une personne requise à cet effet par l'officier ou l'agent de police judiciaire et qui ne relève pas de son 
autorité administrative. La présence d'une personne extérieure n'est toutefois pas requise si la visite comporte 
des risques graves pour la sécurité des personnes et des biens.  

En cas de découverte d'une infraction ou si le conducteur ou le propriétaire du véhicule le demande ainsi que 
dans le cas où la visite se déroule en leur absence, il est établi un procès-verbal mentionnant le lieu et les 
dates et heures de début et de fin de ces opérations. Un exemplaire en est remis à l'intéressé et un autre 
exemplaire est transmis sans délai au procureur de la République.  

Toutefois, la visite des véhicules spécialement aménagés à usage d'habitation et effectivement utilisés comme 
résidence ne peut être faite que conformément aux dispositions relatives aux perquisitions et visites 
domiciliaires.  
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III.-Dans les mêmes conditions et pour les mêmes infractions que celles prévues au I, les officiers de police 
judiciaire, assistés, le cas échéant, des agents de police judiciaire et des agents de police judiciaire adjoints 
mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du présent code peuvent procéder à l'inspection visuelle des 
bagages ou à leur fouille.  

Les propriétaires des bagages ne peuvent être retenus que le temps strictement nécessaire au déroulement de 
l'inspection visuelle ou de la fouille des bagages, qui doit avoir lieu en présence du propriétaire.  
En cas de découverte d'une infraction ou si le propriétaire du bagage le demande, il est établi un procès-
verbal mentionnant le lieu et les dates et heures de début et de fin de ces opérations. Un exemplaire en est 
remis à l'intéressé et un autre exemplaire est transmis sans délai au procureur de la République.  

IV.-Le fait que ces opérations révèlent des infractions autres que celles visées dans les réquisitions du 
procureur de la République ne constitue pas une cause de nullité des procédures incidentes. 

 

− Article 78-2-5 [créé par l’article 2 (ex 1er)] 

Aux fins de recherche et de poursuite de l’infraction prévue à l’article 431-10 du code pénal, les 
officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du présent code et, sous la 
responsabilité de ces derniers, les agents mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de 
l’article 21 peuvent, sur réquisitions écrites du procureur de la République, procéder sur les lieux 
d’une manifestation sur la voie publique et à ses abords immédiats à :  

1° L’inspection visuelle des bagages des personnes et leur fouille, dans les conditions prévues au III de 
l’article 78-2-2 ; 
2° La visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux 
accessibles au public, dans les conditions prévues au II du même article 78-2-2. 

Le fait que les opérations prévues aux 1° et 2° du présent article révèlent d’autres infractions ne 
constitue pas une cause de nullité des procédures incidentes. 

 

 

Titre III : Des juridictions d'instruction  

Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré  

Section 7 : Du contrôle judiciaire, de l'assignation à résidence et de la détention provisoire  

Sous-section 1 : Du contrôle judiciaire  
 

− Article 138 [modifié par l’article 8 (ex 6 bis)] 

Modifié par LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 34 (V)  
Le contrôle judiciaire peut être ordonné par le juge d'instruction ou par le juge des libertés et de la détention 
si la personne mise en examen encourt une peine d'emprisonnement correctionnel ou une peine plus grave.  

Ce contrôle astreint la personne concernée à se soumettre, selon la décision du juge d'instruction ou du juge 
des libertés et de la détention, à une ou plusieurs des obligations ci-après énumérées :  

1° Ne pas sortir des limites territoriales déterminées par le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la 
détention ;  
2° Ne s'absenter de son domicile ou de la résidence fixée par le juge d'instruction ou le juge des libertés et de 
la détention qu'aux conditions et pour les motifs déterminés par ce magistrat ;  

3° Ne pas se rendre en certains lieux ou ne se rendre que dans les lieux déterminés par le juge d'instruction 
ou le juge des libertés et de la détention ;  
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3° bis Ne pas participer à des manifestations sur la voie publique dans des lieux déterminés par le juge 
d’instruction ou le juge des libertés et de la détention ; 
4° Informer le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention de tout déplacement au-delà de 
limites déterminées ;  

5° Se présenter périodiquement aux services, associations habilitées ou autorités désignés par le juge 
d'instruction ou le juge des libertés et de la détention qui sont tenus d'observer la plus stricte discrétion sur 
les faits reprochés à la personne mise en examen ;  

6° Répondre aux convocations de toute autorité, de toute association ou de toute personne qualifiée désignée 
par le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention et se soumettre, le cas échéant, aux mesures 
de contrôle portant sur ses activités professionnelles ou sur son assiduité à un enseignement ainsi qu'aux 
mesures socio-éducatives destinées à favoriser son insertion sociale et à prévenir le renouvellement de 
l'infraction ;  

7° Remettre soit au greffe, soit à un service de police ou à une brigade de gendarmerie tous documents 
justificatifs de l'identité, et notamment le passeport, en échange d'un récépissé valant justification de l'identité 
;  

8° S'abstenir de conduire tous les véhicules, certains véhicules ou un véhicule qui ne soit pas équipé, par un 
professionnel agréé ou par construction, d'un dispositif homologué d'antidémarrage par éthylotest 
électronique et, le cas échéant, remettre au greffe son permis de conduire contre récépissé ; toutefois, le juge 
d'instruction ou le juge des libertés et de la détention peut décider que la personne mise en examen pourra 
faire usage de son permis de conduire pour l'exercice de son activité professionnelle ;  
9° S'abstenir de recevoir ou de rencontrer certaines personnes spécialement désignées par le juge d'instruction 
ou le juge des libertés et de la détention, ainsi que d'entrer en relation avec elles, de quelque façon que ce soit 
;  

10° Se soumettre à des mesures d'examen, de traitement ou de soins, même sous le régime de l'hospitalisation, 
notamment aux fins de désintoxication. Une copie de l'ordonnance de placement sous contrôle judiciaire est 
adressée par le juge d'instruction au médecin ou au psychologue qui doit suivre la personne mise en examen. 
Les rapports des expertises réalisées pendant l'enquête ou l'instruction sont adressés au médecin ou au 
psychologue, à leur demande ou à l'initiative du juge d'instruction. Celui-ci peut également leur adresser toute 
autre pièce utile du dossier ;  

11° Fournir un cautionnement dont le montant et les délais de versement, en une ou plusieurs fois, sont fixés 
par le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention, compte tenu notamment des ressources et 
des charges de la personne mise en examen ;  

12° Ne pas se livrer à certaines activités de nature professionnelle ou sociale, à l'exclusion de l'exercice des 
mandats électifs et des responsabilités syndicales, lorsque l'infraction a été commise dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de ces activités et lorsqu'il est à redouter qu'une nouvelle infraction soit commise. 
Lorsque l'activité concernée est celle d'un avocat, le conseil de l'ordre, saisi par le juge d'instruction ou le 
juge des libertés et de la détention, a seul le pouvoir de prononcer cette mesure à charge d'appel, dans les 
conditions prévues à l'article 24 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques ; le conseil de l'ordre statue dans les quinze jours ; 

12° bis Ne pas exercer une activité impliquant un contact habituel avec des mineurs lorsqu'il est à redouter 
qu'une nouvelle infraction soit commise ; 

13° Ne pas émettre de chèques autres que ceux qui permettent exclusivement le retrait de fonds par le tireur 
auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés et, le cas échéant, remettre au greffe les formules de chèques dont 
l'usage est ainsi prohibé ;  

14° Ne pas détenir ou porter une arme et, le cas échéant, remettre au greffe contre récépissé les armes dont 
elle est détentrice ;  

15° Constituer, dans un délai, pour une période et un montant déterminés par le juge d'instruction ou le juge 
des libertés et de la détention, des sûretés personnelles ou réelles ;  

16° Justifier qu'elle contribue aux charges familiales ou acquitte régulièrement les aliments qu'elle a été 
condamnée à payer conformément aux décisions judiciaires et aux conventions judiciairement homologuées 
portant obligation de verser des prestations, subsides ou contributions aux charges du mariage ;  
17° En cas d'infraction commise soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou partenaire, résider hors du 
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domicile ou de la résidence du couple et, le cas échéant, s'abstenir de paraître dans ce domicile ou cette 
résidence ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l'objet d'une prise en charge 
sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du présent 17° sont également applicables lorsque 
l'infraction est commise par l'ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne ayant été liée à 
elle par un pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la victime. Pour l'application du 
présent 17°, le juge d'instruction recueille ou fait recueillir, dans les meilleurs délais et par tous moyens, l'avis 
de la victime sur l'opportunité d'astreindre l'auteur des faits à résider hors du logement du couple. Sauf 
circonstances particulières, cette mesure est prise lorsque sont en cause des faits de violences susceptibles 
d'être renouvelés et que la victime la sollicite. Le juge d'instruction peut préciser les modalités de prise en 
charge des frais afférents à ce logement ; 

18° Respecter les conditions d'une prise en charge sanitaire, sociale, éducative ou psychologique, destinée à 
permettre sa réinsertion et l'acquisition des valeurs de la citoyenneté ; cette prise en charge peut, le cas 
échéant, intervenir au sein d'un établissement d'accueil adapté dans lequel la personne est tenue de résider.  
Les modalités d'application du présent article, en ce qui concerne notamment l'habilitation des personnes 
contribuant au contrôle judiciaire sont déterminées en tant que de besoin par un décret en Conseil d'Etat. 

 

 

        Titre IV : Dispositions communes 

            Chapitre II : Des fichiers de police judiciaire 

                Section 3 : Du fichier des personnes recherchées 

− Article 230-19 [modifié par l’article 4 (ex 3)] 

Modifié par LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 50  
Modifié par LOI n°2016-731 du 3 juin 2016 - art. 78  

Sont inscrits dans le fichier des personnes recherchées au titre des décisions judiciaires :  
1° Les mandats, ordres et notes de recherches émanant du procureur de la République, des juridictions 
d'instruction, de jugement ou d'application des peines, du juge des libertés et de la détention et du juge des 
enfants tendant à la recherche ou à l'arrestation d'une personne ;  

2° Les obligations ou interdictions visées aux 1°, 2°, 3°, 3° bis, 7°, 8°, 9°, 12°, 12° bis, 14° et 17° de l'article 
138 du code de procédure pénale et à l'article 10-2 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à 
l'enfance délinquante ;  

3° Les interdictions prononcées en application des dispositions des 1°, 2°, 3°, 6°, 11°, 12°, 13° et 14° de 
l'article 131-6 du code pénal relatif aux peines alternatives à l'emprisonnement ;  
3° bis Lorsqu'elles sont prononcées à titre de peine complémentaire, l'interdiction de conduire certains 
véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour la conduite desquels le permis de conduire n'est pas exigé, 
la suspension et l'annulation du permis de conduire ;  

4° L'interdiction d'exercer certaines activités prononcée en application des articles 131-27 et 131-28 du code 
pénal ;  

5° L'interdiction du territoire français prononcée en application de l'article 131-30 du code pénal ;  

6° L'interdiction de séjour prononcée en application de l'article 131-31 du code pénal ;  

7° Lorsqu'elle est prononcée à titre de peine complémentaire, l'interdiction de détenir ou de porter une arme 
soumise à autorisation ;  
8° Les obligations ou interdictions prononcées dans le cadre d'une contrainte pénale, d'un sursis avec mise à 
l'épreuve, d'un sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général, d'un suivi socio-judiciaire, 
d'une libération conditionnelle, d'une semi-liberté, d'un placement à l'extérieur, d'un placement sous 
surveillance électronique, d'une suspension ou d'un fractionnement de peine privative de liberté, d'un suivi 
post-libération ordonné sur le fondement de l'article 721-2, d'une surveillance judiciaire ou d'une surveillance 
de sûreté en application des dispositions des 5° et 6° de l'article 132-44, des 7° à 14°, 19° et 21° de l'article 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1CBFA83D2892F8A9B6CE369EBE112D4D.tplgfr36s_3?cidTexte=JORFTEXT000032627231&idArticle=LEGIARTI000032631251&dateTexte=20190312&categorieLien=id#LEGIARTI000032631251
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1CBFA83D2892F8A9B6CE369EBE112D4D.tplgfr36s_3?cidTexte=JORFTEXT000032627231&idArticle=LEGIARTI000032631319&dateTexte=20190312&categorieLien=id#LEGIARTI000032631319
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132-45 et des 3° et 4° de l'article 132-55 du code pénal et de l'article 20-9 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 
février 1945 précitée ;  

9° L'interdiction de paraître dans certains lieux ou de rencontrer certaines personnes prononcée en application 
des 2°, 3°, 4° et 11° de l'article 15-1 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 précitée ;  

10° L'interdiction de stade prononcée en application des dispositions des articles L. 332-11 à L. 332-15 du 
code du sport ;  
11° (Abrogé)  

11° bis Les interdictions prononcées en application de l'article 706-136 du code de procédure pénale ;  

12° Les personnes considérées comme insoumises ou déserteurs en application des dispositions des articles 
397 à 404 du code de justice militaire ;  

13° (Abrogé)  

14° L'interdiction de sortie du territoire prévue aux articles 373-2-6,375-5,375-7 et 515-13 du code civil ;  

15° Les personnes inscrites au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions terroristes 
pendant toute la durée de leurs obligations prévues à l'article 706-25-7 ;  
16° Les personnes inscrites au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions sexuelles ou 
violentes dans les cas mentionnés à l'article 706-53-8. 

17° L’interdiction de participer à des manifestations sur la voie publique prononcée en application de 
l’article 131‑32‑1 du code pénal. 
 

 

Livre VI : Dispositions relatives à l'outre-mer  

Titre Ier : Dispositions applicables en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna et en Nouvelle-Calédonie  

Chapitre Ier : Dispositions générales  

− Article 804 [modifié par l’article 10 (ex 8)] 

Modifié par LOI n°2018-898 du 23 octobre 2018 - art. 24  

Le présent code est applicable, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2018-898 du 23 octobre 2018 relative 
à la lutte contre la fraude, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, 
sous réserve des adaptations prévues au présent titre et aux seules exceptions : 

Le présent code est applicable, dans sa rédaction résultant de la loi n°       du       visant à prévenir les 
violences lors des manifestations et à sanctionner leurs auteurs, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles Wallis et Futuna, sous réserve des adaptations prévues au présent titre et aux 
seules exceptions : 
1° Pour la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française, du cinquième alinéa de l'article 398 et des articles 
529-3 à 529-6 ; 

2° Pour les îles Wallis et Futuna, des articles 52-1, 83-1 et 83-2, du cinquième alinéa de l'article 398 et des 
articles 529-3 à 529-6. 
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II. Code de la sécurité intérieure 
 

LIVRE II : ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS 

TITRE Ier : ORDRE PUBLIC 

Chapitre Ier : Prévention des atteintes à l'ordre public lors de manifestations et de 
rassemblements 

 Section 1 : Manifestations sur la voie publique 

− Article L. 211-2 [Modifié par l’article 1er (ex 1er A)] 

Créé par Ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012 - Annexe, v. init.  

La déclaration est faite à la mairie de la commune ou aux mairies des différentes communes sur le territoire 
desquelles la manifestation doit avoir lieu, trois jours francs au moins et quinze jours francs au plus avant la 
date de la manifestation. A Paris, la déclaration est faite à la préfecture de police. Elle est faite au représentant 
de l'Etat dans le département en ce qui concerne les communes où est instituée la police d'Etat. 
La déclaration fait connaître les noms, prénoms et domiciles des organisateurs et est signée par trois d'entre 
eux faisant élection de domicile dans le département  au moins l’un d’entre eux ; elle indique le but de la 
manifestation, le lieu, la date et l'heure du rassemblement des groupements invités à y prendre part et, s'il y 
a lieu, l'itinéraire projeté. 
L'autorité qui reçoit la déclaration en délivre immédiatement un récépissé. 

 

− Article L. 211-4-1 [créé par l’article 3 (ex 2)] 

Lorsque, par ses agissements à l’occasion de manifestations sur la voie publique ayant donné lieu à des 
atteintes graves à l’intégrité physique des personnes ainsi qu’à des dommages importants aux biens ou 
par la commission d’un acte violent à l’occasion de l’une de ces manifestations, une personne constitue 
une menace d’une particulière gravité pour l’ordre public, le représentant de l’État dans le 
département ou, à Paris, le préfet de police peut, par arrêté motivé, lui interdire de participer à une 
manifestation sur la voie publique ayant fait l’objet d’une déclaration ou dont il a connaissance.  

L’arrêté précise la manifestation concernée ainsi que l’étendue géographique de l’interdiction, qui doit 
être proportionnée aux circonstances et qui ne peut excéder les lieux de la manifestation et leurs abords 
immédiats ni inclure le domicile ou le lieu de travail de la personne intéressée. 

Le représentant de l’État dans le département de résidence de la personne concernée ou, lorsqu’elle 
réside à Paris, le préfet de police peut également imposer à la personne faisant l’objet d’une 
interdiction de participer à une manifestation de répondre, au moment de la manifestation, aux 
convocations de toute autorité qu’il désigne. Cette obligation est proportionnée à la menace 
mentionnée au premier alinéa. 

Lorsqu’il existe des raisons sérieuses de penser que la personne mentionnée au même premier alinéa 
est susceptible de participer à toute autre manifestation concomitante sur le territoire national ou à 
une succession de manifestations, le représentant de l’État dans le département de résidence de la 
personne concernée ou, lorsqu’elle réside à Paris, le préfet de police peut, par arrêté motivé, lui 
interdire de prendre part à toute manifestation sur l’ensemble du territoire national pour une durée 
qui ne peut excéder un mois. 

Lorsque la manifestation a fait l’objet d’une déclaration, l’arrêté pris sur le fondement des premier ou 
quatrième alinéas est notifié à la personne concernée au plus tard quarante-huit heures avant son 
entrée en vigueur. Lorsque le défaut de déclaration ou son caractère tardif a empêché l’autorité 
administrative de respecter ce délai, l’arrêté est exécutoire d’office et notifié à la personne concernée 
par tout moyen, y compris au cours de la manifestation. 

Lorsque l’arrêté pris sur le fondement des mêmes premier ou quatrième alinéas fait l’objet du recours 
prévu à l’article L. 521-2 du code de justice administrative, la condition d’urgence n’est pas requise. 
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Le fait pour une personne de participer à une manifestation en méconnaissance de l’interdiction 
prévue aux premier ou quatrième alinéas du présent article est puni de six mois d’emprisonnement et 
de 7 500 € d’amende. 

Le fait pour une personne de méconnaître l’obligation mentionnée au troisième alinéa est puni de 
trois mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende. 

 
Section 3 : Attroupements  

− Article L. 211-10 [modifié par l’article 9 (ex 7)] 

Créé par Ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012 - Annexe, v. init.  
L'Etat est civilement responsable des dégâts et dommages résultant des crimes et délits commis, à force 
ouverte ou par violence, par des attroupements ou rassemblements armés ou non armés, soit contre les 
personnes, soit contre les biens. 

L’État peut également exercer une action récursoire contre les auteurs du fait dommageable, dans les 
conditions prévues au chapitre Ier du sous-titre II du titre III du livre III du code civil. 
Il peut exercer une action récursoire contre la commune lorsque la responsabilité de celle-ci se trouve 
engagée. 

 

Section 5 : Dispositions pénales  

Sous-section 1 : Manifestations sur la voie publique 

− Article L. 211-13 [abrogé par l’article 7 (ex 6)] 

Créé par Ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012 - Annexe, v. init. 
Les personnes s'étant rendues coupables, lors du déroulement de manifestations sur la voie publique, des 
infractions prévues aux articles 222-7 à 222-13, 322-1, premier alinéa, 322-2 et 322-3, dans le cas de 
l'infraction définie à l'article 322-1, premier alinéa, et 322-6 à 322-10 du code pénal encourent également la 
peine complémentaire d'interdiction de participer à des manifestations sur la voie publique, dans des lieux 
fixés par la décision de condamnation, pour une durée ne pouvant excéder trois ans. Si cette interdiction 
accompagne une peine privative de liberté sans sursis, elle s'applique à compter du jour où la privation de 
liberté a pris fin. 
Le fait pour une personne de participer à une manifestation en méconnaissance de cette interdiction est puni 
d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

 

 
 

LIVRE II : ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS  

TITRE VIII : DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER  

Chapitre II : Dispositions particulières à Mayotte 

− Article L. 282-1  [Modifié par l’article 10 (ex 8)] 

Créé par Ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012 - Annexe, v. init.  

Les articles L. 211-13, L. 211-14 et L. 261-1 ne sont pas applicables à Mayotte. 
 

Chapitre IV : Dispositions particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon 

− Article L. 284-1 [Modifié par l’article 10 (ex 8)] 
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Créé par Ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012 - Annexe, v. init.  

 
Les articles L. 211-13, L. 211-14 et L. 261-1 ne sont pas applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

 

Chapitre V : Dispositions applicables en Polynésie française 

− Article L. 285-1 [Modifié par l’article 10 (ex 8)] 

Modifié par LOI n°2017-1510 du 30 octobre 2017 - art. 20 (V)  

Sont applicables en Polynésie française, dans leur rédaction résultant de la loi n° 2017-1510 du 30 octobre 
2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme n°       du       visant à prévenir les 
violences lors des manifestations et à sanctionner leurs auteurs, les dispositions suivantes : 
1° Au titre Ier : les articles L. 211-1 à L. 211-12, L. 211-15, L. 211-16, L. 212-1, L. 213-1, L. 214-1 à L. 214-
4 ; 

2° Au titre II : les articles L. 221-1, L. 222-1, L. 222-3, L. 223-1 à L. 223-9, L. 224-1, L. 225-1 à L. 225-7 et 
L. 226-1 à L. 229-6 ; 

3° Le titre III ; 

4° Le titre IV ; 

5° Le titre V ; 

6° Au titre VI : l'article L. 262-1 ; 
7° Au titre VII : l'article L. 271-1. 

 

Chapitre VI : Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie 

− Article L. 286-1 [Modifié par l’article 10 (ex 8)] 

Modifié par LOI n°2017-1510 du 30 octobre 2017 - art. 20 (V)  

Sont applicables en Nouvelle-Calédonie, dans leur rédaction résultant de la loi n° 2017-1510 du 30 octobre 
2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme n°       du       visant à prévenir les 
violences lors des manifestations et à sanctionner leurs auteurs, les dispositions suivantes : 

1° Au titre Ier : les articles L. 211-1 à L. 211-12, L. 211-15, L. 211-16, L. 212-1, L. 213-1, L. 214-1 à L. 214-
4 ; 

2° Au titre II : les articles L. 221-1, L. 222-1, L. 222-3, L. 223-1 à L. 223-9, L. 224-1, L. 225-1 à L. 225-7 et 
L. 226-1 à L. 229-6 ; 
3° Le titre III ; 

4° Le titre IV ; 

5° Le titre V ; 

6° Au titre VI : l'article L. 262-1 ; 

7° Au titre VII : l'article L. 271-1. 

Chapitre VII : Dispositions applicables à Wallis-et-Futuna 

− Article L. 287-1 [Modifié par l’article 10 (ex 8)] 

Modifié par LOI n°2017-1510 du 30 octobre 2017 - art. 20 (V)  

Sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, dans leur rédaction résultant de la loi n° 2017-1510 du 30 
octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme n°       du       visant à prévenir 
les violences lors des manifestations et à sanctionner leurs auteurs, les dispositions suivantes : 
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1° Au titre Ier : les articles L. 211-1 à L. 211-9, L. 211-11, L. 211-12, L. 211-15 et L. 211-16, L. 212-1, L. 
213-1, L. 214-1 à L. 214-4 ; 

2° Au titre II : les articles L. 221-1, L. 222-1, L. 222-3, L. 223-1 à L. 223-9, L. 224-1, L. 225-1 à L. 225-7 et 
L. 226-1 à L. 229-6 ; 

3° Le titre III ; 

4° Le titre IV ; 
5° Le titre V ; 

6° Au titre VI : l'article L. 262-1 ; 

7° Au titre VII : l'article L. 271-1. 
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III. Code pénal 
 

Livre Ier : Dispositions générales 

Titre III : Des peines 

Chapitre Ier : De la nature des peines  

Section 1 : Des peines applicables aux personnes physiques 
Sous-section 5 : Du contenu et des modalités d'application de certaines peines 

− Art. 131-32-1 [créé par l’article 7 (ex 6)] 

La peine d’interdiction de participer à des manifestations sur la voie publique, qui ne peut excéder une 
durée de trois ans, emporte défense de manifester sur la voie publique dans certains lieux déterminés 
par la juridiction.  

Si la peine d’interdiction de participer à des manifestations sur la voie publique accompagne une peine 
privative de liberté sans sursis, elle s’applique à compter du jour où la privation de liberté a pris fin. 
 

Livre II : Des crimes et délits contre les personnes  

Titre II : Des atteintes à la personne humaine 

Chapitre II : Des atteintes à l'intégrité physique ou psychique de la personne 

 

Section 1 : Des atteintes volontaires à l'intégrité de la personne  

Paragraphe 2 : Des violences 

− Article 222-7     

Les violences ayant entraîné la mort sans intention de la donner sont punies de quinze ans de réclusion 
criminelle. 

− Article 222-8     

Modifié par LOI n°2018-703 du 3 août 2018 - art. 13  

L'infraction définie à l'article 222-7 est punie de vingt ans de réclusion criminelle lorsqu'elle est commise : 

1° Sur un mineur de quinze ans ; 

2° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ; 
3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ; 

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un membre ou un agent de la Cour 
pénale internationale, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes, de l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l'autorité publique, un 
sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d'immeubles ou de groupes d'immeubles 
ou un agent exerçant pour le compte d'un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue 
de l'auteur ; 

4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements d'enseignement 
scolaire, sur un agent d'un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute personne chargée 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1CBFA83D2892F8A9B6CE369EBE112D4D.tplgfr36s_3?idArticle=LEGIARTI000006417608&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20190312
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1CBFA83D2892F8A9B6CE369EBE112D4D.tplgfr36s_3?idArticle=LEGIARTI000037289710&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20190312
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1CBFA83D2892F8A9B6CE369EBE112D4D.tplgfr36s_3?cidTexte=JORFTEXT000037284450&idArticle=LEGIARTI000037286931&dateTexte=20180806
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417608&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824275&dateTexte=&categorieLien=cid
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d'une mission de service public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur ; 

4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre personne vivant 
habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison des fonctions exercées par 
ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter plainte 
ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa déposition 
devant une juridiction nationale ou devant la Cour pénale internationale ; 

5° bis et 5° ter (abrogés) 

5° quater Sur une personne qui se livre à la prostitution, y compris de façon occasionnelle, si les faits sont 
commis dans l'exercice de cette activité ; 

6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité 
; 
6° bis Contre une personne afin de la contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union ou en 
raison de son refus de contracter ce mariage ou cette union ; 

7° Par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission ; 

8° Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ; 

9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 

10° Avec usage ou menace d'une arme. 
La peine encourue est portée à trente ans de réclusion criminelle lorsque l'infraction définie à l'article 222-7 
est commise : 
 
a) Sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne 
ayant autorité sur le mineur ; 
 
b) Alors qu'un mineur assiste aux faits et que ceux-ci sont commis par le conjoint ou le concubin de la victime 
ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ou, si la victime est mineure, par un ascendant 
légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur le mineur victime. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux infractions 
prévues par le présent article. 

Article 222-9     

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur 
le 1er janvier 2002  

Les violences ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente sont punies de dix ans 
d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende. 
Article 222-10     

Modifié par LOI n°2018-703 du 3 août 2018 - art. 13  

L'infraction définie à l'article 222-9 est punie de quinze ans de réclusion criminelle lorsqu'elle est commise : 

1° Sur un mineur de quinze ans ; 

2° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ; 

3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un membre ou un agent de la Cour 
pénale internationale, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes, de l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l'autorité publique, un 
sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d'immeubles ou de groupes d'immeubles 
ou un agent exerçant pour le compte d'un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
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l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue 
de l'auteur ; 

4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements d'enseignement 
scolaire, sur un agent d'un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute personne chargée 
d'une mission de service public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur ; 
4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre personne vivant 
habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison des fonctions exercées par 
ces dernières ; 

5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter plainte 
ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa déposition 
devant une juridiction nationale ou devant la Cour pénale internationale ; 

5° bis et 5° ter (abrogés) 
5° quater Sur une personne qui se livre à la prostitution, y compris de façon occasionnelle, si les faits sont 
commis dans l'exercice de cette activité ; 

6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité 
; 

6° bis Contre une personne afin de la contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union ou en 
raison de son refus de contracter ce mariage ou cette union ; 

7° Par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission ; 
8° Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ; 

9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 

10° Avec usage ou menace d'une arme. 

La peine encourue est portée à vingt ans de réclusion criminelle lorsque l'infraction définie à l'article 222-9 
est commise : 
 
a) Sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne 
ayant autorité sur le mineur ; 
 
b) Alors qu'un mineur assiste aux faits et que ceux-ci sont commis par le conjoint ou le concubin de la victime 
ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ou, si la victime est mineure, par un ascendant 
légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur le mineur victime. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux infractions 
prévues par le présent article. 

− Article 222-11     

 

Les violences ayant entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours sont punies de trois 
ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. 

 

− Article 222-12     

L'infraction définie à l'article 222-11 est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende 
lorsqu'elle est commise : 

1° Sur un mineur de quinze ans ; 
2° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ; 

3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ; 
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4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un membre ou un agent de la Cour 
pénale internationale, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes, de l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l'autorité publique, un 
sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d'immeubles ou de groupes d'immeubles 
ou un agent exerçant pour le compte d'un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue 
de l'auteur ; 

4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements d'enseignement 
scolaire, sur un agent d'un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute personne chargée 
d'une mission de service public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur ; 

4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre personne vivant 
habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison des fonctions exercées par 
ces dernières ; 

5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter plainte 
ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa déposition 
devant une juridiction nationale ou devant la Cour pénale internationale ; 

5° bis et 5° ter (abrogés) 

5° quater Sur une personne qui se livre à la prostitution, y compris de façon occasionnelle, si les faits sont 
commis dans l'exercice de cette activité ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité 
; 

6° bis Contre une personne, en raison de son refus de contracter un mariage ou de conclure une union ou afin 
de la contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union ; 

7° Par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission ; 

8° Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ; 
9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 

10° Avec usage ou menace d'une arme ; 

11° Dans des établissements d'enseignement ou d'éducation ou dans les locaux de l'administration, ainsi que, 
lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords de 
ces établissements ou locaux ; 

12° Par un majeur agissant avec l'aide ou l'assistance d'un mineur ; 

13° Dans un moyen de transport collectif de voyageurs ou dans un lieu destiné à l'accès à un moyen de 
transport collectif de voyageurs ; 
14° Par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise manifeste de produits stupéfiants 
; 

15° Par une personne dissimulant volontairement en tout ou partie son visage afin de ne pas être identifiée. 

Les peines encourues sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 150 000 euros d'amende lorsque 
l'infraction définie à l'article 222-11 est commise : 
 
a) Sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne 
ayant autorité sur le mineur ; 
 
b) Alors qu'un mineur assiste aux faits et que ceux-ci sont commis par le conjoint ou le concubin de la victime 
ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ou, si la victime est mineure, par un ascendant 
légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur le mineur victime. 

Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 100 000 euros d'amende lorsque cette infraction est 
commise dans deux des circonstances prévues aux 1° et suivants du présent article. Les peines sont portées 
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à dix ans d'emprisonnement et 150 000 euros d'amende lorsqu'elle est commise dans trois de ces 
circonstances. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux infractions 
prévues au présent article lorsqu'elles sont punies de dix ans d'emprisonnement. 

− Article 222-13     

Modifié par LOI n°2018-703 du 3 août 2018 - art. 13  
Les violences ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours ou n'ayant entraîné 
aucune incapacité de travail sont punies de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende 
lorsqu'elles sont commises : 

1° Sur un mineur de quinze ans ; 

2° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur ; 

3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ; 
4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un membre ou un agent de la Cour 
pénale internationale, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes, de l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l'autorité publique, un 
sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d'immeubles ou de groupes d'immeubles 
ou un agent exerçant pour le compte d'un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de l'article L. 127-1 du code de la construction et de 
l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue 
de l'auteur ; 
4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements d'enseignement 
scolaire, sur un agent d'un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute personne chargée 
d'une mission de service public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans l'exercice ou du fait de ses 
fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur ; 

4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre personne vivant 
habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison des fonctions exercées par 
ces dernières ; 
5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l'empêcher de dénoncer les faits, de porter plainte 
ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa déposition 
devant une juridiction nationale ou devant la Cour pénale internationale ; 

5° bis A raison de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une ethnie, 
une nation, une prétendue race ou une religion déterminée ; 

5° ter A raison du sexe, de l'orientation sexuelle ou de l'identité de genre vraie ou supposée de la victime ; 

5° quater Sur une personne qui se livre à la prostitution, y compris de façon occasionnelle, si les faits sont 
commis dans l'exercice de cette activité ; 
6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité 
; 

6° bis Contre une personne, en raison de son refus de contracter un mariage ou de conclure une union ou afin 
de la contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union ; 

7° Par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission ; 

8° Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ; 

9° Avec préméditation ou avec guet-apens ; 
10° Avec usage ou menace d'une arme ; 

11° Dans les établissements d'enseignement ou d'éducation ou dans les locaux de l'administration, ainsi que, 
lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords de 
ces établissements ou locaux ; 

12° Par un majeur agissant avec l'aide ou l'assistance d'un mineur ; 
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13° Dans un moyen de transport collectif de voyageurs ou dans un lieu destiné à l'accès à un moyen de 
transport collectif de voyageurs ; 

14° Par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise manifeste de produits stupéfiants 
; 

15° Par une personne dissimulant volontairement en tout ou partie son visage afin de ne pas être identifiée. 
Les peines encourues sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 euros d'amende lorsque 
l'infraction définie au premier alinéa du présent article est commise : 
 
a) Sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne 
ayant autorité sur le mineur ; 
 
b) Alors qu'un mineur assiste aux faits et que ceux-ci sont commis par le conjoint ou le concubin de la victime 
ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ou, si la victime est mineure, par un ascendant 
légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur le mineur victime. 
Les peines sont également portées à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 euros d'amende lorsque cette 
infraction, ayant entraîné une incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit jours, est commise dans 
deux des circonstances prévues aux 1° et suivants du présent article. Les peines sont portées à sept ans 
d'emprisonnement et 100 000 euros d'amende lorsqu'elle est commise dans trois de ces circonstances. 

− Article 222-14-2     

Le fait pour une personne de participer sciemment à un groupement, même formé de façon temporaire, en 
vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, de violences volontaires contre les 
personnes ou de destructions ou dégradations de biens est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € 
d'amende. 

 

Section 5 : Peines complémentaires applicables aux personnes physiques 

− Article 222-47 [modifié par l’article 7 (ex 6)] 

Modifié par LOI n°2013-711 du 5 août 2013 - art. 19 
 
Dans les cas prévus par les articles 222-1 à 222-15, 222-23 à 222-30 et 222-34 à 222-40, peut être prononcée 
à titre de peine complémentaire l'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31. 
 
Dans les cas prévus aux articles 222-7 à 222-13 et 222-14-2, lorsque les faits sont commis lors du 
déroulement de manifestations sur la voie publique, peut être prononcée la peine complémentaire 
d’interdiction de participer à des manifestations sur la voie publique, dans les conditions prévues à 
l’article 131-32-1. 
 
Dans les cas prévus par les articles 222-23 à 222-30, lorsqu'ils sont commis sur des mineurs, par le 6° bis des 
articles 222-3, 222-8, 222-10, 222-12 et 222-13, par l'article 222-14-4 et par les articles 222-34 à 222-40, 
peut être également prononcée l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de quitter le territoire de la 
République. 
 
 
 
Livre III : Des crimes et délits contre les biens 
Titre II : Des autres atteintes aux biens 
Chapitre II : Des destructions, dégradations et détériorations 
Section 4 : Peines complémentaires applicables aux personnes physiques et responsabilité des personnes 
morales 
 

− Article 322-15 [modifié par l’article 7 (ex 6)] 

Modifié par LOI n°2012-304 du 6 mars 2012 - art. 14 
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Modifié par LOI n°2012-304 du 6 mars 2012 - art. 20 
 
I. - Les personnes physiques coupables de l'une des infractions prévues au présent chapitre encourent 
également les peines complémentaires suivantes : 
 
1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-26 ; 
 
2° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27, soit d'exercer une fonction publique ou 
d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle 
l'infraction a été commise, cette interdiction étant définitive ou provisoire dans les cas prévus aux articles 
322-6 à 322-10 et pour une durée de cinq ans au plus dans les cas prévus aux articles 322-1, 322-2, 322-3, 
322-3-1, 322-5, 322-12, 322-13 et 322-14, soit, pour les crimes prévus au second alinéa de l'article 322-6 
ainsi qu'aux articles 322-7, 322-8, 322-9 et 322-10, d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de 
diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son 
propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une société 
commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées cumulativement ; 
 
3° L'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à autorisation 
; 
 
4° L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31, dans les cas prévus par les 
articles 322-7 à 322-10 ; 
 
5° L'obligation d'accomplir un stage de citoyenneté, selon les modalités de l'article 131-5-1 ; 
 
6° L'obligation d'accomplir un stage de sensibilisation aux dangers de l'usage de produits stupéfiants, selon 
les modalités fixées à l'article 131-35-1. 
 
7° L’interdiction de participer à des manifestations sur la voie publique, dans les conditions prévues à 
l’article 131-32-1, lorsque les faits punis par le premier alinéa de l’article 322-1 et les articles 322-2, 
322-3 et 322-6 à 322-10 sont commis lors du déroulement de manifestations sur la voie publique. 
 
II. - En cas de condamnation pour les crimes ou délits prévus aux articles 322-6 à 322-11-1, le prononcé de 
la peine complémentaire prévue au 3° du I du présent article est obligatoire. 
 
Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée lorsque la condamnation est prononcée 
par une juridiction correctionnelle, décider de ne pas prononcer cette peine, en considération des 
circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 
 

 

 

 

 

Livre IV : Des crimes et délits contre la nation, l'Etat et la paix publique 

Titre III : Des atteintes à l'autorité de l'Etat  

Chapitre Ier : Des atteintes à la paix publique 

Section 2 : De la participation délictueuse à un attroupement 

− Article 431-8-1 [créé par l’article 6] 

Les articles 393 à 397-7 et 495-7 à 495-15-1 du code de procédure pénale sont applicables aux délits 
prévus à la présente section. 
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Section 3 : Des manifestations illicites et de la participation délictueuse à une manifestation 
ou à une réunion publique 

− Article 431-9 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er 
janvier 2002  

Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende le fait : 

1° D'avoir organisé une manifestation sur la voie publique n'ayant pas fait l'objet d'une déclaration préalable 
dans les conditions fixées par la loi ; 
2° D'avoir organisé une manifestation sur la voie publique ayant été interdite dans les conditions fixées par 
la loi ; 

3° D'avoir établi une déclaration incomplète ou inexacte de nature à tromper sur l'objet ou les conditions de 
la manifestation projetée. 

− Art. 431-9-1 [créé par l’article 6 (ex 4)] 

Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende le fait pour une personne, au sein ou aux 
abords immédiats d’une manifestation sur la voie publique, au cours ou à l’issue de laquelle des 
troubles à l’ordre public sont commis ou risquent d’être commis, de dissimuler volontairement tout 
ou partie de son visage sans motif légitime. 

− Article 431-10 

Le fait de participer à une manifestation ou à une réunion publique en étant porteur d'une arme est puni de 
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. 

− Article 431-11 [modifié par l’article 7 (ex 6)] 

Modifié par LOI n°2012-304 du 6 mars 2012 - art. 16 
Modifié par LOI n°2012-304 du 6 mars 2012 - art. 20 
 
I. - Les personnes physiques coupables de l'infraction prévue par l'article 431-10 des infractions prévues à 
la présente section encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-26 ; 
2° et 3° (Abrogés) ; 
2° L’interdiction de participer à des manifestations sur la voie publique, dans les conditions prévues à 
l’article 131-32-1.  
3° (Abrogé) ; 
4° L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31. 
 
II. - En cas de condamnation pour l'infraction prévue à l'article 431-10 des infractions prévues à la présente 
section, le prononcé des peines complémentaires suivantes est obligatoire : 
1° L'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à autorisation 
; 
2° La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre 
disposition. 
Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, 
en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 
 
 
 
 
 

− Article 434-38-1 [créé par l’article 7 (ex 6)] 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1CBFA83D2892F8A9B6CE369EBE112D4D.tplgfr36s_3?cidTexte=JORFTEXT000000219672&idArticle=LEGIARTI000006716442&dateTexte=20190312&categorieLien=id#LEGIARTI000006716442
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=1CBFA83D2892F8A9B6CE369EBE112D4D.tplgfr36s_3?cidTexte=JORFTEXT000000219672&idArticle=LEGIARTI000006716442&dateTexte=20190312&categorieLien=id#LEGIARTI000006716442
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Le fait, pour une personne condamnée à une peine d’interdiction de participer à des manifestations 
sur la voie publique, de participer à une manifestation en méconnaissance de cette interdiction est 
puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 
 
 

Livre VII : Dispositions relatives à l'outre-mer  

Titre Ier : Dispositions applicables dans les collectivités d'outre-mer et en Nouvelle-
Calédonie  

Chapitre Ier : Dispositions générales  

− Article 711-1 [modifié par l’article 10 (ex 8)] 

Modifié par LOI n°2018-957 du 7 novembre 2018 - art. 5  

Sous réserve des adaptations prévues au présent titre, les livres Ier à V sont applicables, dans leur rédaction 
résultant de la loi n° 2018-957 du 7 novembre 2018 relative à l'accueil des gens du voyage et à la lutte contre 
les installations illicites, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna. 

Sous réserve des adaptations prévues au présent titre, les livres Ier à V du présent code sont applicables, 
dans leur rédaction résultant de la loi n°       du       visant à prévenir les violences lors des 
manifestations et à sanctionner leurs auteurs, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna.  
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IV. Code civil  

Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété  

Titre III : Des sources d'obligations  

Sous-titre II : La responsabilité extracontractuelle  

Chapitre Ier : La responsabilité extracontractuelle en général  

− Article 1240  

Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2  

Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé 
à le réparer.  

− Article 1241  

Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2  

Chacun est responsable du dommage qu'il a causé non seulement par son fait, mais encore par sa négligence 
ou par son imprudence. 

− Article 1242  

Modifié par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2  

On est responsable non seulement du dommage que l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui 
est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde.  

Toutefois, celui qui détient, à un titre quelconque, tout ou partie de l'immeuble ou des biens mobiliers dans 
lesquels un incendie a pris naissance ne sera responsable, vis-à-vis des tiers, des dommages causés par cet 
incendie que s'il est prouvé qu'il doit être attribué à sa faute ou à la faute des personnes dont il est responsable.  

Cette disposition ne s'applique pas aux rapports entre propriétaires et locataires, qui demeurent régis par les 
articles 1733 et 1734 du code civil.  
Le père et la mère, en tant qu'ils exercent l'autorité parentale, sont solidairement responsables du dommage 
causé par leurs enfants mineurs habitant avec eux.  

Les maîtres et les commettants, du dommage causé par leurs domestiques et préposés dans les fonctions 
auxquelles ils les ont employés ;  

Les instituteurs et les artisans, du dommage causé par leurs élèves et apprentis pendant le temps qu'ils sont 
sous leur surveillance.  
La responsabilité ci-dessus a lieu, à moins que les père et mère et les artisans ne prouvent qu'ils n'ont pu 
empêcher le fait qui donne lieu à cette responsabilité.  

En ce qui concerne les instituteurs, les fautes, imprudences ou négligences invoquées contre eux comme 
ayant causé le fait dommageable, devront être prouvées, conformément au droit commun, par le demandeur, 
à l'instance. 
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